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23 juin 2020 
 
 
 

 
ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL GRAND ORLY SEINE BIEVRE 

 
COMMUNE d’IVRY-SUR-SEINE 

 
GRAND PARIS AMENAGEMENT 

 
ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE DU PLATEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avenant  N° 3 
 

AU TRAITE DE CONCESSION D’AMENAGEMENT DU 14 FEVRIER 2007 
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ENTRE  
 
L’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre, représentée par, son président Monsieur 
Michel LEPRETRE, habilité à cet effet par délibération du conseil territorial en date du 17 novembre 
2020 ; dont ampliation est annexée aux présentes, 
 
Ci-après dénommée « l’EPT », 
 
 
 
ET  
 
 
GRAND PARIS AMENAGEMENT, Etablissement public à caractère industriel et commercial régi par le 
décret n° 2015-980 du 31 juillet 2015, dont le siège est à Paris (75019), 11 rue de Cambrai, identifié 
au SIREN sous le numéro 642 036 941 et immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Paris, 
 
Représenté par Monsieur Thierry FEBVAY, en sa qualité de directeur général par intérim, nommé à 
cette fonction par arrêté conjoint de la ministre de la transition écologique et de la ministre auprès 
de la ministre de la transition écologique, chargée du logement, en date du 28 août 2020, agissant en 
vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les articles 8 et 9 dudit décret, domicilié en cette qualité 
audit siège. 
 
Ci-après dénommée « GRAND PARIS AMENAGEMENT », 
 
 
 
EN PRESENCE DE 
 
 
La commune d’Ivry sur Seine, représentée par son Maire, Monsieur Philippe BOUYSSOU, en vertu 
d’une délégation de pouvoir du Conseil Municipal en date du 9 juillet 2020 et spécialement habilité à 
signer cet avenant n°3 du traité de concession, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date 8 octobre 2020, dont ampliation est annexée aux présentes, 
 
Ci-après dénommée « la commune ». 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération en date du 21 décembre 2006, la commune d’Ivry-sur-Seine a créé la ZAC du 
Plateau. 
 
A l’issue d’une procédure de mise en concurrence, la commune de d’Ivry-sur-Seine a concédé à 
l’Agence foncière et technique de la région parisienne (AFTRP), désormais GRAND PARIS 
AMENAGEMENT, la réalisation de la ZAC du Plateau. Un traité de concession d’aménagement a été 
signé entre les parties le 14 février 2007.  
 
Un avenant n°1, signé le 22 décembre 2015, a modifié la convention initiale afin de : 

- Prendre en compte la modification du périmètre de la ZAC et du programme des 
équipements publics de la ZAC pour y ajouter les rues Buessrad et Picard ; 

- Permettre la réalisation des travaux de consolidations souterraines sous maîtrise d’ouvrage 
de GRAND PARIS AMENAGEMENT ; 

- Et proroger la durée du traité jusqu’au 31 décembre 2018. 
 
Depuis le 1er Janvier 2018, l’EPT Grand Orly Seine Bièvre exerce de plein droit la compétence 
aménagement en lieu et place de la commune d’Ivry Sur Seine. 
 
Un avenant n°2, signé le 24 juillet 2018, a eu pour objet de : 

- Transcrire financièrement deux régularisations liées aux acquisitions foncières et au 
financement d’un équipement public ;  

- Encadrer le versement d’une avance liée au retour à meilleure fortune ; 
- Proroger la durée du traité de concession d’aménagement afin de mener à terme les travaux 

d’aménagement des espaces publics et le programme de construction prévu sur les terrains 
de la rue Picard, en limite du lot 13 de la ZAC, jusqu’au 31 décembre 2020.  

 
Le présent avenant n°3 au traité de concession d’aménagement a pour objet de : 

- Préciser les contours de l’une des missions dévolues à l’aménageur et lui permettre de 
réaliser des études relatives à l’opportunité de l’extension de la ZAC au sud de son 
périmètre ; 

- Proroger la durée du traité de concession d’aménagement afin de pouvoir mener à terme les 
derniers travaux d’aménagement et procéder aux rétrocessions des équipements publics.  

 
 
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Modification de l’article 2.1 – Missions de l’Aménageur 
 
En remplacement de l’article 2.1 a) – Missions de l’aménageur rédigé comme suit : 
 

« En vue de la réalisation de sa mission, l’Aménageur prendra en charge les tâches suivantes : 
 

a) procéder aux études  nécessaires à la réalisation du projet, et notamment:  
 
 l’élaboration du dossier de réalisation de la ZAC, 
 le suivi du plan d’organisation spatiale de l’opération,  
 les études opérationnelles nécessaires à toutes les actions de démolition, d’aménagement 

et de construction,  
 la mise au point des actions de gestion urbaine, d’accompagnement du relogement, 
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 toutes études qui permettront, en cours d’opération, de proposer avant tout engagement, 
toutes modifications de programme qui s’avèreraient opportunes, assorties des 
documents financiers prévisionnels correspondants ; 

 
[…] » 

 
Il convient désormais de lire : 
 

« En vue de la réalisation de sa mission, l’Aménageur prendra en charge les tâches suivantes : 
  

a) procéder aux études  nécessaires à la réalisation du projet, et notamment:  
 
 l’élaboration du dossier de réalisation de la ZAC, 
 le suivi du plan d’organisation spatiale de l’opération,  
 les études opérationnelles nécessaires à toutes les actions de démolition, d’aménagement 

et de construction,  
 la mise au point des actions de gestion urbaine, d’accompagnement du relogement, 
 toutes études qui permettront, en cours d’opération, de proposer avant tout engagement, 

toutes modifications de programme qui s’avèreraient opportunes, assorties des 
documents financiers prévisionnels correspondants ; 

 toutes études nécessaires à l’opportunité d’étendre le périmètre de la ZAC sur la parcelle 
située au 117/119 avenue de Verdun, les parcelles situées au n° 28, 30, 32, rue Buessard 
et les parcelles situées au n° 54, 56, 58, 60, rue Picard à Ivry-sur-Seine. 

 
[…]  » 

 
 
Article 2 – Modification de l’article 30 - DATE D’EFFET ET DUREE DU TRAITE DE CONCESSION 
D’AMENAGEMENT 
 
En remplacement de l’article  30 - Date d’effet et durée du traité de concession d’aménagement, tel 
que modifié par l’avenant n°2, rédigé comme suit : 
 

« La concession débutera à la date de sa notification par la Commune à GRAND PARIS 
AMENAGEMENT, et s’achèvera le 31 décembre 2020, pour tenir compte du retard de livraison 
des opérations immobilières et de la voie Olympes de Gouges, qui accompagne ces projets 
ainsi que des modifications du périmètre et du programme des équipements publics de la ZAC 
entérinés par l’avenant n°1.  Elle pourra être prorogée en cas d’inachèvement de l’opération ; 
à cette fin, les parties concluront un avenant de prorogation, dans les mêmes conditions 
d’établissement des présentes. 
 
Au cas où l’ensemble des missions de la Commune et de l’aménageur aurait été accompli 
avant le terme normal du traité de concession d’aménagement, celle-ci expirerait à la date de 
suppression de la ZAC, après que les parties auront toutefois constaté que l’ensemble de leurs 
obligations réciproques ont été remplies. L’achèvement de l’opération tant au plan juridique 
que financier pourra alors être prononcé. » 

 
Il convient désormais de lire : 

 
« La concession débutera à la date de sa notification par la Commune à GRAND PARIS 
AMENAGEMENT, et s’achèvera le 31 décembre 2021. Elle pourra être prorogée en cas 
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d’inachèvement de l’opération ; à cette fin, les parties concluront un avenant de prorogation, 
dans les mêmes conditions d’établissement des présentes. 
 
Au cas où l’ensemble des missions de la Commune et de l’aménageur aurait été accompli 
avant le terme normal du traité de concession d’aménagement, celle-ci expirerait à la date de 
suppression de la ZAC, après que les parties auront toutefois constaté que l’ensemble de leurs 
obligations réciproques ont été remplies. L’achèvement de l’opération tant au plan juridique 
que financier pourra alors être prononcé. » 

 
Article 3 – Réitération et incorporation  
 
A l’exception des dispositions contractuelles objet des modifications prévues par les avenants n°1, 
n°2 et le présent avenant n°3, les stipulations du Traité de concession d’aménagement continuent de 
recevoir entière application. 
 
En cas de contradiction, les articles du présent avenant prévalent. 

 
Le présent avenant fait partie intégrante du Traité de concession d’aménagement susvisé et forme 
avec cette dernière une seule et même convention. 
 
 
 
Fait à   …… ,  
Le   ……..            
En trois  exemplaires 
 
 
 

 
Pour l’EPT Grand Orly Seine 

Bièvre 
 
 
 

Le président 
 

 
Pour GRAND PARIS 

AMENAGEMENT 
 
 
 

Le Directeur Général 

 
En présence de la Commune 
 
 
 
 

Monsieur le Maire 
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